
Texte de la question 

Mr MERELLE, Guy, demeurant 8 Rue Salvador Allende à HIRSON 
(Aisne), Officier de la Gendarmerie en Retraite, pose la question 
suivante : 
 
« « «  Je suis titulaire de la MEDAILLE MILITAIRE et de l’ORDRE 
NATIONAL du MERITE (Chevalier), mais non de la CARTE de 
COMBATTANT ou du TITRE de RECONNAISSANCE  de  la  NATION. 
Depuis plus de 10 ans, je suis SECRETAIRE et PRESIDENT de la 492° 
Section de la Médaille Militaire d’HIRSON (Aisne) et du Pays de 
Thiérache. De par cette fonction, je mets tout en œuvre avec nos 
PORTE-DRAPEAUX pour célébrer les commémorations patriotiques de 
la région dans le cadre de la RECONNAISSANCE et la TRANSMISSION 
du DEVOIR de MEMOIRE auprès, notamment, des générations les plus 
jeunes. Malgré l’exercice de ce patriotique, bien ancré en soi, je n’aurai 
pas le droit de faire apposer sur mon cercueil le DRAP  MORTUAIRE car 
je ne suis pas titulaire de la CARTE DE COMBATTANT ou du TITRE DE 
RECONNAISSANCE de la NATION ?  Pourquoi, n’ai-je pas droit comme 
bon nombre de mes compagnons d’Arme dans les SECTIONS à la pose 
de ce DRAP MORTUAIRE sur notre cercueil. Je sais que la Législation 
actuelle ne le prévoit pas mais je pense aussi qu’il serait possible 
d’élargir cette autorisation, sur le plan LEGISLATIF, pour que nous 
puissions en avoir le DROIT. 
 
                                      Un militaire qui s’engage uniquement 1 – 2 ou 3 
ans dans l’ARMEE et qui participe à une opération OPEX de plus de 
QUATRE MOIS, se verra délivrer un TITRE DE RECONNAISSANCE de 
la NATION et il sera de ce fait autoriser, lors de son décès, à l’apposition 
de ce DRAP  MORTUAIRE sur son cercueil.  Où se trouve la logique 
pour des militaires comme moi, qui ai fait 35 ans de vie militaire et qui 
continue, une fois en retraite, à œuvrer dans les associations 
patriotiques pour la TRANSMISSION et la SAUVEGARDE du devoir de 
mémoire. Pourquoi cette discrimination patriotique ? 
 
                                     On nous demande maintenant d’être des 
REFERENTS dans les établissements scolaires pour faire  respecter  
LES VALEURS  REPUBLICAINES dans tous les actes de la vie 
quotidienne. A la lecture de cette demande, j’ai une pensée à nos 
Médaillés Militaires qui ont combattu pour faire respecter ces valeurs de 
LIBERTE – EGALITE – FRATERNITE et dont beaucoup, ont donné leur 
vie, et qui se sont vu refuser l’apposition du DRAP  MORTUAIRE sur 
leur cercueil lors de leur décès. 



                           Est-ce bien normal, aujourd’hui, d’être dans l’obligation  
de vous poser cette question alors qu’elle devrait trouver une réponse 
législative simple et appropriée au titre de reconnaissance pour notre 
travail et notre représentation patriotique de tous les jours et de tous les 
instants. Ne pas  reconnaître cette reconnaissance de l’ETAT 
FRANÇAIS envers ses serviteurs que nous sommes, c’est nous 
décourager. C’est comme cela que beaucoup d’entre nous le perçoive ; 
d’où ma question. Ne nous étonnons pas, après cela, de constater que 
beaucoup d’adhérents quittent nos associations ou sections et que de 
plus en plus, de Présidents démissionnent.  
 
                                                       --------------  
 
Allocution du général d’armée Benoît PUGA, Grand Chancelier de la 

Légion d’Honneur lors du 82ème Congrès National de la SNEMM (Société 

Nationale d’Entraide de la Médaille Militaire), le 22 juin 2017 à l'École 

Militaire à Paris 

 

                              Il y a quelque chose que vous tenez depuis longtemps et dont 

vous êtes très attaché c’est le drapeau tricolore donc le drapeau national qui 

devrait être déposé sur le cercueil de nos camarades ; c’est un dossier qui est 

ancien et qui date avec des décisions qui ont été prises à l’époque de la guerre 

d’Algérie dans des conditions particulières et à l’époque c’était le ministère de 

l’intérieur qui était chargé de la réglementation. Je ne juge pas mes 

prédécesseurs, mais je constate tout simplement que le dossier a été embrouillé 

et qu’il a été traité sur plusieurs critères à la fois plutôt que de les prendre un par 

un. 

En toute logique il n’y a pas d’opposition légale à ce que l’on ne puisse pas 

autoriser le drapeau tricolore sur un cercueil. Maintenant il faut reprendre les 

différentes directives et les modifier. Il faut que cette décision soit prise au 

niveau du Président de la République qui est le chef des armées en liaison avec 

les différentes autorités ministérielles. 

MMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMM 

                            Fort de cette prise de position du Général d’Armée 
Benoit, PUGA, Grand Chancelier de la Légion d’Honneur), je me 
permets de vous poser cette question car il est quand même dit par cet 
Officier Supérieur ; « Qu’il n’y a pas d’opposition légale à ce qu’on ne 
puisse pas autoriser le drapeau tricolore sur le cercueil d’un médaillé 
Militaire ». 
                          --------------------------------------------------- 
 
 

http://snemm.fr/allocution-du-general-darmee-benoit-puga-grand-chancelier-de-la-legion-dhonneur-lors-du-82eme-congres-national-de-la-snemm-le-22-juin-2017-a-lecole-militaire-a-paris/
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http://snemm.fr/allocution-du-general-darmee-benoit-puga-grand-chancelier-de-la-legion-dhonneur-lors-du-82eme-congres-national-de-la-snemm-le-22-juin-2017-a-lecole-militaire-a-paris/
http://snemm.fr/allocution-du-general-darmee-benoit-puga-grand-chancelier-de-la-legion-dhonneur-lors-du-82eme-congres-national-de-la-snemm-le-22-juin-2017-a-lecole-militaire-a-paris/


TEXTES  EN  VIGUEUR ACTUELLEMENT : 
===============================  
 
 
                            Seuls peuvent bénéficier du privilège de voir recouvrir 
leur cercueil d'un drap tricolore les anciens combattants, titulaires de la 
carte du combattant, de la carte de combattant volontaire de la 
Résistance ou du titre de reconnaissance de la Nation (TRN), ainsi que 
les réfractaires du service du travail obligatoire (STO) ayant obtenu la 
médaille commémorative française de la guerre 1939-1945 et les civils, 
fonctionnaires de la police nationale et sapeurs-pompiers, tués dans 
l'accomplissement de leur devoir et au cours de circonstances 
exceptionnelles  . Il n'est pas envisagé d'étendre ce privilège à d'autres 
catégories de bénéficiaires, ce qui ôterait tout caractère exceptionnel à 
cette marque hautement symbolique de reconnaissance de la Nation.  
 
 
MMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMM 
 
CONCLUSION : 
============  
                            Comme vous me l’avez demandé lors de l’Assemblée 
Générale des Médaillés Militaires de SAINT MICHEL (Aisne), je vous 
adresse cette question qui fait débat au sein de très nombreuses 
SECTIONS des Médaillés Militaires en France (862 Sections et UD), de 
manière que vous puissiez la poser en QUESTION ECRITE au 
Secrétaire d’ETAT du monde des Anciens Combattants. 
 
                          
                           Je vous prie d’agréer, Monsieur le DEPUTE, 
l’expression de ma considération distinguée. 
 

                                 HIRSON, le 21 Mars 2018 
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